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9=9bre 
 
Jean 
Chrytosttome 
Doucet 
  et- 
Marie Modeste 
   Mius 
 
 
 
 
 
24=9bre 

 
Silvestre 
Jacquard 
     et 
Genevieve 
    Mius 
 
 
 
 
 
 
 
24=9bre 
 
Jean 
Adrien 
LeBlanc 
    et  
Catherine 
   Mius 

     267 
l’an mil huit cents quarante six le neuf noveb- 
jean crisottome bonnevantur doucet fils de 
michel doucet, et de marguerette frontin de la 
paroisse de St mandé d’une part, et marie modeste 
mius fille danselme mius, et de Seraphie muis 
de cette paroisse d’autre part - de qui nous avons 
publie le banc Sans qu’il se soit trouvé aucun 
Empaichement. et apres avoir obtenu la dispence 
D’un double Empaichement de consinguinité au 
3em Egal j’ai Reçu leur consentement mutuel et 
leur au donné la benediction nuptialle Dans lEgl- 
de cette paroisse En presence danselme muis pere 
de la fille et Zacarie mius et adrien le blanc 
qui ont delcaré ne Savoir Signer Goudot 
lan mil huit cente quarante six 
le vingt quatre novembre cylvestre jacquard 
fils de gilber jacquard et de marie mius d’une 
part, et jenevieve mius fille de jeanbaptiste 
mius et de jenevieve moulaison dautre part de 
qui nous avons publié les bans aux prône de 
trois messe paroissialles sans qu’il se soit 
trouvé aucun Empaichement canonique et apres 
avoir été dispense du empaichement de consanguinite 
au 3em j’ai Reçu leur consentement nuptual et leur 
ai donné le bénediction nuptialle dans L’Eglise 
de cette paroisse En presence de Seraphin mius 
martial mélançon louis muis En foi de 
quoi nous avons Signé  Goudot 
Idem jean adrien leblanc fils de jeanbaptiste le 
blanc, et de ursulle doucet dune part, et 
catherine muise fille de Gregroire mius et de 
Venerente frotin d’autre part de qui avons 
    Réabilité le 14 fevri 1849 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


